
INSCRIPTION
septembre 2010

Resp. enregistrement:

Nom: N° licence:

Prénom:

Né(e) le: à: Profession:

E-Mail: Tél mob.:

Adresse: Tél fixe:

CP: Ville:

Nom: N° licence:

Prénom:

Né(e) le: à: Profession:

E-Mail: Tél mob.:

Nom: N° licence:

Prénom:

Né(e) le: à: Profession:

E-Mail: Tél mob.:

Pour les pratiquants mineurs, l'autorisation du représentant légal est obligatoire :

Je soussigné autorise mon enfant à pratiquer l'Aikido

Important pour tous les pratiquants :

Affichage Bouche à oreille Pages Jaunes

Prospectus Site Internet Parainage (préciser qui)

Autre (préciser):

Date: Signature du pratiquant (ou de son représentant légal)

L'inscription est définitive. Il ne sera procédé à aucun remboursement de la cotisation ou de la licence

Merci d'avoir l'amabilité de nous préciser par quel moyen vous avez connu l'AIKIDO DU RHONE

au sein de l'association AIKIDO DU RHONE, et autorise les enseignants et les responsables de l'association à prendre les 
dispositions qui se révèleraient nécessaires en cas d'accident.

La licence ne se substitue pas à la couverture individuelle du pratiquant (sécurité sociale et mutuelle complémentaire)
qui est obligatoire à la date de l'inscription. Vous avez la possibilité si vous le souhaitez de souscrire à titre individuel des
garanties complémentaires. Une notice pourra vous être remise sur votre demande.

En signant le présent bulletin d'inscription, le pratiquant reconnaît avoir été informé sur les dispositions à prendre en cas
d'accident survenu au cours de sa pratique de l'Aikido et de l'Akitaiso au sein de l'association.



Tarif au 1er septembre 2010

Règlement à l'année Règlement au trimestre
Cotisations

Adultes x 280 € = x 120 € =

Chomeurs x 250 € = x 95 € =

Etudiants x 220 € = x 85 € =

Adolescents ( 14-18 ans) x 165 € = x 70 € =

Enfants ( 5 - 13 ans) x 140 € = x 60 € =

Total cotisations

Réductions "familles" 
(même nom ou même adresse)
Pour le deuxième inscrit x 25 € =

Pour le troisième inscrit x 50 € =

Total Réductions familles -

Licences x 35 € = x 35 € =

♦

Total cotisations à régler

Réglé par chèque Réglé en espèce


